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À L’ATTENTION DES RÉSIDENTS ET 

DE LEURS PROCHES  

 Conformément aux dernières consignes ministérielles transmises 

en date du 11/12/2020 et selon le contexte particulier de 

l’établissement, je vous informe des modalités particulières des visites 

et sorties pour les fêtes de fin d’année : 

1/ Visites extérieures : 

Exceptionnellement, visites libres en chambre mais encadrées 

le 25 décembre et le 1er janvier entre 14h et 16h (départ au plus tard à 

17h) selon les modalités suivantes : 

- 2 personnes maximum à chaque visite dans la limite d'1 heure 

par visite, 

- Interdiction des visites aux mineurs, 

- Visites successives possibles (2 visiteurs pendant 1 heure, puis 

ensuite 2 autres visiteurs pendant 1 heure), 
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- Enregistrement sur le registre de l'accueil, prise de température 

par l'équipe et lavage des mains,  

- Interdiction d'apporter des denrées ou produits, sauf nécessaire 

d'hygiène. Les cadeaux sont exceptionnellement tolérés. 

- Respect des mesures barrières et de la distanciation physique, 

même pendant le temps de visite en chambre.  

2/ Sorties en famille :   

Les résidents qui le souhaitent peuvent sortir en famille à 

l'occasion du 25 décembre midi et/ou du 1er janvier midi 

(éventuellement un autre jour) avec cependant une période d'isolement 

en chambre de 7 jours et un test PCR 72 heures après leur retour.  

Les demandes de sorties devront être formulées auprès de 

l'équipe soignante, notamment afin de prévoir les traitements mais 

aussi le nécessaire d'hygiène. La sortie peut être refusée si elle n'est 

pas compatible avec l'état de santé du résident. 

 

Le Directeur, 

 
   Eric PONCE 
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